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1 ACCEPTANCE OF ORDER 

Unless otherwise accepted in writing by EXELSIUS, orders shall be subject to these general terms and conditions of purchase and form part of said orders. The Seller acknowledges having 
read these terms and conditions and that it has accepted them before accepting the order. The Seller agrees that these terms and conditions shall take precedence over its own terms and 
conditions. 
Orders shall be deemed accepted by the Seller unless refused by it in writing within 8 days of receipt thereof and said notice of refusal is accepted by EXELSIUS. 
By reason only of accepting an order, the Seller acknowledges having received from EXELSIUS all the information needed for its fulfilment. 
Any amendments to the terms of the order must, in order to be enforceable against EXELSIUS, receive EXELSIUS’ written approval. 

2 DELIVERY - PACKING 

2.1 Delivery shall mean that of equipment, supplies and merchandise provided with the documentation needed for operation and maintenance purposes. 
The contractual date of delivery shall be written on the order; it is the date by which the Seller has agreed to deliver the quality and quantity of merchandise to the Buyer at the address 
given on the order. 
The effective date of delivery is the date on the delivery document signed upon receipt of the merchandise by the duly authorised EXELSIUS representative. 
No partial or early deliveries may be made without the prior written consent of EXELSIUS. The delivery date shall be confirmed in writing at the latest 5 days before delivery. EXELSIUS 
may, 72 hours before said delivery date, request that by the end of said period, the Seller shall make the delivery on the initially schedule date. Together with each delivery, the seller will 
provide the packing list stating the references and date of the order, the number of parcels, their net unit weight, their dimensions, their customs nomenclature code, the appropriate 
Incoterm and a detailed description of the merchandise shipped, with certificates of conformity and inspection reports.  
In the case of merchandise purchased from a foreign company, said merchandise shall be ‘delivered duty paid’ (DDP, Incoterms 2010). 
2.2 Merchandise ordered must be delivered with the packaging necessary for its storage and protection. Unless a clause to the contrary is agreed upon, a deposit shall not be charged for 
packing. Should a deposit be charged, the packing in question shall be returned at the Seller’s expense. 

3 PRICES - PAYMENT CONDITIONS - BILLING 

3.1 Prices stated on each order are firm, all-inclusive, final, not subject to modification, and, where applicable, shall be broken down to show the cost of shipment.  
3.2 The payment conditions are set out in the specific conditions of each order. 
3.3 Invoices shall be issued in two copies and contain all the necessary legal information, EXELSIUS’ order number, the exact description of the merchandise ordered, the date and the 
delivery address. 
Invoices must be sent to the address given on the order. Any invoices lacking this information or not fully meeting the terms of the order shall be returned to the Seller and shall not be 
payable until they are received by EXELSIUS as described hereinabove. 
Provided the merchandise is delivered as required by the order and the corresponding invoice contains all the aforementioned information, EXELSIUS shall pay the amount due by bank 
transfer 45 days end of month after the effective date of delivery as set out in Article 2 herein. 

4 COMPENSATION 

EXELSIUS may set off claims and debts between the Seller and EXELSIUS and arising from orders fulfilled by the Seller for EXELSIUS. 
In the event of multiple orders of any nature, and in order to allow EXELSIUS and the Seller to assess the entirety of their business relations at any time, it is expressly agreed that all claims 
and debts arising from orders made between them, including those existing before the signature of these terms and conditions, shall be deposited in a single, joint current account as each 
order is fulfilled. Holdbacks released and late delivery penalties (Article 6 herein) shall also be deposited into this account. This current account shall be balanced periodically; the balance 
alone shall be due. 
However, should the Seller default for reasons of dissolution, legal receivership or voluntary liquidation, the account shall not be balanced until after the last order is definitively closed and 
its warranty period has expired. The balance of this current account shall not be due until the end of this period. 

5 DELIVERY TIMES 

The contractual delivery dates stated on the order are imperative and form one of its essential conditions. 

6 PENALTIES 

In the event of late delivery not attributable to a case of force majeure as set down in Article 7 herein or a fault on EXELSIUS’ part, late delivery penalties shall be imposed, without the need 
for notification of default, and shall be subtracted from the amounts owed to the Seller by EXELSIUS. 
Said penalties shall be assessed at a rate of 1% of the total amount owed for the order for every full week late, up to a maximum of 10% of this amount. 
Payment of these penalties does not release the Seller or relieve it of its contractual obligations. 
In the event of late delivery, EXELSIUS reserves the right to: 
- demand compensation from the Seller for the loss incurred, or, at the Seller’s expense and risk, replace the Seller with a third party in accordance with the provisions in Article 16 herein. 
- or terminate the order at any time, in whole or in part, at the fault of the Seller, and demand compensation for the loss incurred. 

7 FORCE MAJEURE 

Force majeure shall mean any unforeseeable and unavoidable external circumstances that delay or prevent the performance of the Seller’s obligations. 
In the event of force majeure the Seller must, within 48 hours of its occurrence, inform EXELSIUS by registered letter with acknowledgement of receipt. If the consequences of force 
majeure, as defined hereinabove, render it impossible for the Seller to fulfil the order in whole or in part, or if the force majeure lasts for more than four weeks following notification, 
EXELSIUS shall be entitled to cancel the order. 

8 MONITORING - INCOMING INSPECTION 

EXELSIUS and/or anybody appointed by it shall, during normal business hours, be allowed to visit the premises where the order is being filled in order to check its progress. 
These checks shall not limit in any way the Seller’s responsibility in terms of its own checks and its obligation to deliver the merchandise in accordance with its contractual obligations and 
best current practices. 

9 REFUSAL - SCRAPPING - UPGRADING 

9.1 EXELSIUS may notify the Seller of its refusal to accept any merchandise found not to meet the order specifications. Any refused merchandise shall be regarded as not having been 
delivered and must be taken back by the Seller at its own expense within the period of time agreed with EXELSIUS, save in the case set out in Article 9.2 al.1 herein. Failing this, the said 
merchandise shall be returned to the Seller at its own expense and risk.  
9.2 Furthermore, EXELSIUS shall be entitled to: 

- request that the defects found be eliminated within 48 business hours following delivery, 
- or scrap the merchandise and demand its replacement within 48 business hours, or replace the Seller, at the Seller ’s expense and risk, with a third party in accordance with the 
provisions of Article 16 herein. 
- or scrap the merchandise and cancel the order by virtue of Article 16 herein.  

9.3 The scrapping of any merchandise shall immediately result in, at EXELSIUS’ choice, the issuance of a credit note or the reimbursement of the amounts paid. 
9.4 If defects are eliminated following agreement by the Seller and EXELSIUS, the merchandise in question shall be reinspected and retested as set out in the order. 
9.5 All costs arising from replacement or upgrading of the merchandise, replacement of the Seller with a third party, work on the Customer’s site or cancellation of the order are for the 
account of the Seller without prejudice to contractual penalties and compensation for any damages. 
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10 WARRANTY 

10.1 Performance warranty 
In addition to legal warranties, the Seller warrants to EXELSIUS that the merchandise will be free from all defects in design, materials, workmanship and operation for a minimum of 24 
months from the date of delivery. 
Should EXELSIUS or its Customer find the merchandise to be defective or faulty, the Seller agrees, at its own expense (any travel expenses and assembly/disassembly costs included), to 
rectify, repair or replace the merchandise where it is located so that it meets all the requirements in the order specifications and is fully suitable for its intended use. 
Should the Seller not honour its warranty within the period of time agreed with EXELSIUS, EXELSIUS reserves the right to make the necessary corrections itself, or call on a third party to 
do so, at the expense and risk of the Seller. 
All services provided and/or components replaced/rectified/repaired under this warranty shall in turn be warranted for a period of no less than 24 months pursuant to the terms hereinabove. 
Only components/services with a normal service life of less than 24 consecutive months of use are not covered by this performance warranty. 

10.2 Supply and spare parts 
The Seller agrees, for a period of 10 years following delivery of the merchandise, to deliver all spare parts at the price in effect when said parts are requested by EXELSIUS. 

11 INTELLECTUAL AND INDUSTRIAL PROPERTY 

All studies, study results and study materials such as drawings, diagrams, models and prototypes created by or for the Seller for the purposes of fulfilling the order shall be the exclusive 
property of EXELSIUS. 
The Seller shall therefore refrain from using or exploiting, either directly or indirectly, said results and study materials for purposes other than to fulfil the order. 
If specific software is provided for the purposes of the order, acceptance of said software means, ipso facto, that the Seller grants to EXELSIUS exclusive rights to use, operate and sell said 
software. Moreover, the Seller agrees to file the source software used to develop and operate said software and the associated documents with a French solicitor and provide EXELSIUS 
with both when first so requested by EXELSIUS. 
The Seller shall fully indemnify and hold harmless EXELSIUS from all third-party suits or complaints based on claims of intellectual property rights in connection with the merchandise 
ordered and delivered. In the case of such legal action, and without regard to any other sanctions, all court costs (lawyers’ fees included) and damages EXELSIUS may be ordered to pay 
shall be borne in full by the Seller. 

12 OWNERSHIP OF MATERIALS AND EQUIPMENT 

Materials and equipment provided to the Seller by EXELSIUS for the purposes of the order remain the exclusive property of EXELSIUS. 
The Seller agrees to take all necessary steps to ensure EXELSIUS’ ownership, in particular by specifically labelling all EXELSIUS materials and equipment. The Seller shall be responsible 
for damages of any nature whatsoever to these materials and equipment from the date they are received until when they are returned to EXELSIUS. The Seller shall bear all costs to repair 
or replace materials and equipment damaged for any reason whatsoever. 

13 TRANSFER OF OWNERSHIP AND RISKS 

Transfer of ownership of the merchandise to EXELSIUS shall commence upon receipt of a payment on account and continue based on the amount of each payment received. 
No reservation of title clauses may be enforced against EXELSIUS unless they have been signed by a representative authorised by EXELSIUS. 
Transfer of risk shall take place upon delivery as set down in Article 2 herein. 

14 CONFIDENTIALITY - ADVERTISING 

All information of any nature (technical or commercial) or the medium provided to the Seller, or which it may have access to, including any test results, for the purposes of fulfilling the order, 
must be considered by the Seller to be strictly confidential and reserved solely for the fulfilment of the order, exclusive of any other use. 
Moreover, and unless specifically agreed beforehand by EXELSIUS, the Seller agrees not to inform any third parties about its business dealings with EXELSIUS or to display all or part of 
the merchandise created using EXELSIUS proprietary documents or technical specifications. 

15 INSURANCE 

The Seller remains responsible for all incidental damages, consequential damages, pecuniary damages, non-pecuniary damages and bodily injury caused by its merchandise as well as by 
its agents, subcontractors, suppliers and contractors. 
The Seller shall prove that it has taken out: 

- civil liability insurance covering the financial consequences of bodily injury, pecuniary damages and non-pecuniary damages (consecutive or otherwise) caused to third parties and 
including product insurance, 

- insurance to cover damages and operating losses. 
In the event of a loss, the Seller agrees to pay the deductibles for which it is responsible under the terms of the insurance contract. 
The Seller agrees to provide EXELSIUS with a copy of the insurance policies when first so requested by EXELSIUS.  

16 REPLACEMENT 

In the event, for any reason whatsoever, the Seller fails to deliver the merchandise on time (Article 6 herein) and/or the merchandise does not meet the order specifications (Article 9 
herein), EXELSIUS reserves the right to replace the Seller by a third party, without prejudice to penalties and compensation which may be claimed for any losses incurred, and to request 
the Seller to transfer the merchandise being manufactured for the purposes of the order to a location specified by EXELSIUS so that it may finish the order or have it finished by a third 
party. 
More generally, the Seller agrees to provide EXELSIUS with all the necessary materials and equipment to satisfactorily fulfil the order. 

17 TERMINATION - EFFECTS 

17.1 EXELSIUS may terminate the Agreement in the following cases: 
-Two weeks after sending a letter of formal notice, and no remedy being provided, should the Seller default in the performance of any of the obligations set out in the order. 
- With immediate effect in the event of: 
o dissolution or court-ordered or voluntary liquidation, 
o force majeure lasting for more than 4 weeks, 
o failure to meet contractual delivery dates for such a length of time that the maximum penalty is reached. 

17.2 Effects of termination: 
- Without prejudice to compensation that may be claimed to cover losses incurred by EXELSIUS, a final balance of the current account shall be made pursuant to Article 4 herein. 
- The Seller agrees to return to EXELSIUS, without delay and on the date of termination, all tools, equipment and documents in its possession. 
- The Seller agrees to provide EXELSIUS, as quickly as possible as of the date of termination, with a status report on its work-in-process and its stock in order to proceed with a final 

audit of the accounts. Except by special agreement between the Parties, the stock shall be, at EXELSIUS’s choice, paid as part of the cancelled order or destroyed at the Seller’s 
expense. 

- The Seller agrees to immediately halt any manufacturing, work, studies or services under way upon receipt of notification. 

18 DISPUTES - GOVERNING LAW 

The order binding EXELSIUS to the Seller is governed by French law, exclusive of the provisions of the Vienna Convention of 11 April 1980 on the international sale of goods. 
Any disputes that cannot be settled out of court shall be brought before a court having jurisdiction in Cannes, France, only, including in the case of an interim injunction, multiple defendants 
or an action in warranty. 
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1   ACCEPTATION DE LA COMMANDE 
Sauf stipulations contraires dûment acceptées par écrit par EXELSIUS, les commandes sont soumises aux présentes conditions générales d'achat qui en font partie 
intégrante. Le Vendeur reconnaît en avoir pris connaissance et déclare les accepter avant d'accepter la commande et renoncer à ses propres conditions. La commande est 
réputée avoir été acceptée par le Vendeur si ce dernier n'a pas, dans les 8 jours de sa réception, fait des réserves écrites, ces réserves ayant été acceptées par EXELSIUS. 
Du seul fait de l'acceptation de la commande, le Vendeur reconnaît avoir reçu d'EXELSIUS toutes indications qui lui seront nécessaires pour son exécution. 
Toute modification aux stipulations de la commande devra donner lieu, pour être opposable à EXELSIUS, à l'accord écrit de ce dernier. 

2  LIVRAISON - EMBALLAGES 
2.1 La livraison s'entend équipements, fournitures, marchandises, accompagnés de la documentation nécessaire à leur emploi et leur maintenance. 
La date contractuelle de livraison figure sur la commande; elle est celle à laquelle le Vendeur s’est engagé à mettre la marchandise, en qualité et en quant ité, à disposition 
d'EXELSIUS à l’adresse spécifiée dans la commande. 
La date effective de livraison est celle apposée sur le document de livraison, signé à la réception des marchandises, par le représentant d’EXELSIUS habilité à cet effet. 
Aucune livraison partielle ou anticipée ne peut avoir lieu sans l'accord préalable et écrit d’EXELSIUS. La date de livraison sera confirmée par écrit au plus tard 5 jours avant. 
EXELSIUS dispose d'un délai de 72 heures avant la date de livraison initialement prévue pour demander au Vendeur de différer sa livraison. A défaut pour EXELSIUS d'avoir 
fait une demande dans ce délai, le Vendeur procédera à la livraison à la date initialement prévue. Le bordereau d'expédition rappelant les références et la date de la 
commande, le nombre de colis, leur poids unitaire net, leurs dimensions, leur code de nomenclature douanier, l’Incoterm et une dés ignation précise des marchandises 
expédiées ainsi que les certificats de conformité et les procès-verbaux de contrôle accompagneront chaque expédition.  
En cas de commande à une société étrangère, les marchandises seront livrées DDP "Rendu droits acquittés", conformément aux Incoterms édition 2010. 
2.2 La marchandise doit être livrée accompagnée de l'emballage nécessaire à son stockage et à sa bonne conservation. Sauf clause contraire, les emballages ne sont pas 
consignés et, en cas de consignation, leur retour s'effectue aux frais du Vendeur. 

3   PRIX - TERMES DE PAIEMENTS - FACTURATION 
3.1 Les prix stipulés sur la commande sont fermes, forfaitaires, définitifs, non révisables et font apparaître, s’il y a lieu, le coût du transport.  
3.2 Les termes de paiement sont définis dans les conditions spécifiques de la commande. 
3.3 Les factures seront établies en deux exemplaires et devront comporter toutes les mentions légales, le numéro de la commande d’EXELSIUS, le libellé exact de la 
commande, la date et le lieu de livraison. Les factures devront impérativement être adressées à l’adresse indiquée dans la commande. Toute facture ne comportant pas les 
indications figurant ci-dessus ou qui ne serait pas en tout point conforme aux termes de la commande sera retournée au Vendeur et ne pourra prendre effet qu'au jour de la 
réception par EXELSIUS de la facture conforme aux indications mentionnées ci-dessus. 
Sous réserve que la marchandise ait été livrée conformément à la commande et que la facture comporte toutes les mentions ci-dessus stipulées, EXELSIUS réglera par 
virement bancaire, à 45 jours fin de mois à compter de la date effective de livraison telle que définie à l’article 2. 

4   COMPENSATION 
EXELSIUS pourra opérer toute compensation entre les créances et les dettes existantes entre le Vendeur et EXELSIUS au titre des différentes commandes exécutées par le 
Vendeur pour le compte d’EXELSIUS. En effet, en cas de pluralité de commandes, quelle que soit la nature de ces commandes, et dans le but de permettre d'apprécier à tout 
moment l'ensemble de leurs relations, il est expressément convenu qu'il sera fait masse dans un compte courant unique et indivisible de toutes les créances et de toutes les 
dettes nées de diverses commandes, y compris celles antérieures à la signature des présentes, et au fur et à mesure de leur exécution. Seront également portées au crédit 
du compte les retenues de garanties lors de leur libération ainsi que les pénalités de retard (article 6). Ce compte courant dont le solde est seul exigible fera l'objet d’un arrêté 
de compte périodique. Toutefois, en cas de défaillance du Vendeur pour dissolution,  redressement judiciaire ou liquidation amiable, l'arrêté de compte n’interviendra qu’après 
la clôture définitive de la dernière commande et à l’issue de sa période de garantie. Le solde du compte courant ne sera exigible qu'à l'issue de cette période. 

5   DÉLAIS 
Les délais contractuels stipulés sur la commande sont impératifs et constituent une des conditions essentielles de celle-ci. 

6   PÉNALITÉS 
En cas de retard par rapport aux délais d'exécution, non imputable à la force majeure définie à l'article 7, ou à une faute d’EXELSIUS, les pénalités de retard ci-après définies 
s'appliqueront sans qu'il soit besoin de mise en demeure préalable et seront déduites des sommes dues par EXELSIUS au Vendeur. 
Les pénalités seront de 1 % du montant total des sommes dues au titre de la commande par semaine écoulée de retard jusqu'à un plafond égal à 10 % de ce montant. 
Le paiement des pénalités n'est pas libératoire et n'exonère pas le Vendeur de ses obligations contractuelles. En cas de retard EXELSIUS se réserve le droit : 
- soit de réclamer au Vendeur réparation de son préjudice et/ ou de lui substituer aux frais et risques du Vendeur un tiers dans les conditions de l’article 16  
- soit de prononcer à tout moment la résiliation totale ou partielle de la commande au tort du Vendeur et réclamer réparation du préjudice subi. 

7   FORCE MAJEURE 
La force majeure s'entend comme tout événement extérieur, imprévisible et irrésistible, retardant ou empêchant le Vendeur d'exécuter ses obligations. 
En cas de force majeure le Vendeur devra en informer EXELSIUS dans un délai de 48 heures suivant sa survenance par lettre recommandée avec accusé de réception. Si 
par suite d'un cas de force majeure tel que défini ci-dessus il est impossible au Vendeur d'exécuter la commande en tout ou partie ou si l'événement de force majeure se 
poursuit au-delà de quatre semaines après la notification, EXELSIUS sera en droit d’annuler la commande. 

8   SUIVI - CONTRÔLE - RÉCEPTION 
EXELSIUS et/ou tout organisme désigné par elle aura accès, aux heures normales de travail, au lieu d'exécution de la commande pour contrôler son état d'avancement. 
Ces contrôles ne diminueront en rien la responsabilité du Vendeur en ce qui concerne ses propres contrôles et son obligation de livrer la marchandise conformément aux 
engagements contractuels et aux règles de l'art. 

9   REFUS - REBUT - MISE EN CONFORMITÉ 
9.1 EXELSIUS pourra notifier au Vendeur le refus de toute marchandise qui s'avérerait non conforme aux spécifications de la commande. Toute marchandise qui a été 
refusée sera considérée comme n'ayant pas été livrée et devra être reprise par le Vendeur à ses frais selon des délais convenus avec EXELSIUS excepté dans le cas prévu 
en 9.2 al. 1. A défaut, celle-ci sera réexpédiée chez le Vendeur à ses frais, risques et périls.  
9.2 EXELSIUS sera, en outre, en droit : 
- soit de demander l'élimination des défauts constatés dans un délai de 48 heures ouvrables suivant la livraison, 
- soit de rebuter la marchandise et d’en exiger le remplacement dans le délai de 48 heures ouvrables et/ ou de lui substituer aux frais et risques du Vendeur un tiers dans les 
conditions de l’article 16, 
-  soit de rebuter la marchandise et de résilier la commande en application de l’article 14. 
9.3 Toute marchandise ayant fait l'objet d'un rebut donne immédiatement lieu, au choix d’EXELSIUS, à l’émission d'un avoir ou au remboursement des sommes versées. 
9.4 Si le vendeur, en concertation avec EXELSIUS, choisit l'élimination des défauts constatés, la marchandise sera à nouveau soumise, après élimination des défauts, aux 
contrôles et essais prévus par la commande. 
9.5 Tous les frais occasionnés par le remplacement, la mise en conformité de la marchandise, la substitution d’un tiers, l’intervention chez le client ou la résiliation de la 
commande sont à la charge du Vendeur sans préjudice de l'application des pénalités contractuelles et des indemnités pour dommages éventuels.
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10   GARANTIE 
10.1 Garantie de bon fonctionnement 
Indépendamment des garanties légales, le Vendeur garantit EXELSIUS contre tout vice de conception, de matière, d'exécution et de fonctionnement de la marchandise, 
pendant une période de 24 mois minimum à compter de la livraison. 
Le Vendeur s'engage, dès lors qu'il serait constaté par EXELSIUS ou son Client un défaut / dysfonctionnement de la marchandise, à rectifier, réparer ou remplacer à ses frais 
la marchandise dans son environnement (y compris frais éventuels de déplacement de personnel, démontage/montage) de telle sorte que celle-ci fonctionne en tout point 
conformément aux stipulations de la commande et à l'usage pour lequel elle est destinée. 
Au cas où le Vendeur appelé à exécuter sa garantie ne serait pas efficacement intervenu dans un délai convenu avec EXELSIUS, EXELSIUS se réserve le droit d'intervenir 
ou de faire intervenir  tout tiers en lieu et place du Vendeur, aux frais et risques de ce dernier. Toute prestation effectuée et/ou élément remplacé/ rectifié/ réparé dans le cadre 
de la présente garantie sont eux-mêmes garantis pour une période de 24 mois minimum aux conditions définies ci-dessus. Seuls les éléments/prestations dont la durée de vie 
normale est inférieure à 24 mois d'utilisation consécutifs sont exclus du champ de la présente garantie de bon fonctionnement. 

10.2 Fourniture et pièces de rechange 
Le Vendeur s'engage à livrer toute pièce de rechange au prix en vigueur au moment où EXELSIUS en fera la demande, pendant une durée de 10 ans après la livraison. 

11   PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET INDUSTRIELLE 
Toute étude ainsi que ses résultats comme les différents éléments qui la composent tels que plan, schéma, maquette, prototype, ... réalisés par ou pour le Vendeur dans le 
cadre de l'exécution de la commande seront propriété exclusive d’EXELSIUS. 
En conséquence, le Vendeur s'interdit d'utiliser, d’exploiter, directement ou indirectement, lesdits résultats, éléments d'étude à d'autres fins que l'exécution de la commande. 
Si des logiciels spécifiques sont fournis en application de la commande, l'acceptation de celle-ci implique ipso facto concession par le Vendeur à EXELSIUS des droits 
exclusifs d'utilisation, exploitation, commercialisation desdits logiciels. Le Vendeur s'engage, par ailleurs, à déposer auprès d’un notaire français et à transmettre à EXELSIUS 
à première demande de celle-ci, les programmes sources et objectifs desdits logiciels ainsi que la documentation associée. 
Le Vendeur garantit totalement EXELSIUS contre toute action ou recours de tiers basés sur la revendication de droits de propriété intellectuelle qui couvriraient la 
marchandise livrée au titre de la commande. Dans le cadre d'une telle action, et indépendamment de toute autre sanction, tous les frais de procès (y compris d'avocats) et 
dommages et intérêts qu’EXELSIUS aurait à supporter, seront intégralement à la charge du Vendeur. 

12   PROPRIETE DES MATERIELS 
Le matériel mis à la disposition du Vendeur par EXELSIUS au titre de l’exécution de la commande, reste la propriété exclusive d’EXELSIUS. Le Vendeur s’engage à prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour garantir la propriété d’EXELSIUS, notamment en identifiant formellement les matériels par un marquage. Le Vendeur est responsable 
des dommages de toute nature que ce soit, pouvant être causés au matériel, propriété d’EXELSIUS, à compter de sa date de réception jusqu’à sa restitution à EXELSIUS. Le 
Vendeur supportera tous les frais de réparation ou de remplacement des matériels détériorés pour quelque raison que ce soit. 

13  TRANSFERT DE PROPRIETE ET DES RISQUES 
Le versement d'acompte entraîne au profit d’EXELSIUS le transfert de propriété des marchandises à hauteur et au fur et à mesure des sommes versées. 
Aucune clause de réserve de propriété ne saurait être opposée à EXELSIUS si elle n’a pas fait l’objet de la signature d’un représentant habilité d’EXELSIUS. 
Le transfert des risques s'effectuera à la livraison telle que définie à l'article 2. 

14   CONFIDENTIALITÉ - PUBLICITÉ 
Toute information, quelle qu'en soit la nature (technique ou commerciale) y compris les résultats des études éventuelles doivent être considérées par le Vendeur comme 
strictement confidentielle et exclusivement réservée à l'exécution de la commande, à l'exclusion de toute autre utilisation. Par ailleurs, et sauf accord exprès et préalable 
d’EXELSIUS, le Vendeur s'engage à ne pas faire état auprès des tiers de l'existence de ses relations commerciales avec EXELSIUS. 

15   ASSURANCES 
Le Vendeur demeure responsable de tous dommages directs, indirects, corporels, matériels, immatériels, imputables à ses marchandises, ainsi qu’à celles de ses agents et 
préposés, sous-traitants, fournisseurs et prestataires. Le Vendeur devra, justifier qu’il est titulaire : 
- d’un contrat d’assurance Responsabilité Civile  couvrant les conséquences pécuniaires des dommages corporels, matériels et immatériels (consécutifs ou non) causés aux 
tiers comprenant une assurance produits, 
- d’un contrat d’assurance Dommage Perte d’Exploitation. 
En cas de sinistre, le Vendeur s’engage à prendre en charge les franchises qui lui seraient imputées contractuellement. 
Le Vendeur s'engage à communiquer à EXELSIUS à 1ère demande de sa part copie de ses polices. 

16   SUBSTITUTION 
En cas de retard par rapport aux délais d’exécution (article 6) et / ou de non conformité des marchandises (article 9), pour quelque motif que ce soit, EXELSIUS se réserve le 
droit de substituer un tiers au Vendeur, sans préjudice des pénalités et indemnités qui pourraient être demandées en réparation du préjudice subi, et demander au Vendeur 
de transférer les marchandises en cours de fabrication au titre de la commande, dans les locaux désigné par EXELSIUS, afin que celui-ci termine ou fasse terminer par un 
tiers l’exécution de la commande. Plus généralement le Vendeur s’engage à mettre à la disposition d’EXELSIUS, tous les matériels nécessaires à la bonne fin de l’exécution 
de la commande. 

17   RÉSILIATION - EFFETS 
17.1 EXELSIUS pourra résilier le Contrat dans les cas suivants: 
 -15 jours après envoi d'une mise en demeure non suivie d'effets, en cas d'inexécution par le Vendeur de l'une quelconque de ses obligations au titre de la commande. 
- Avec effet immédiat en cas de : 

o dissolution ou liquidation judiciaire ou amiable, 
o situation de force majeure dont les effets perdureraient au delà d'une durée de 4 semaines, 
o dépassement des délais contractuels tel que le plafond des pénalités de retard serait atteint. 

17.2 Effets de la résiliation : 
- Sans préjudice des indemnités qui pourraient être demandées en réparation du préjudice subi par EXELSIUS, il sera procédé à un arrêté définitif du compte courant, 
conformément à l’article 4. 
- Le Vendeur s’engage à restituer à EXELSIUS, sans délai, dés la date de résiliation, l’intégralité des outillages, matériels et documents en sa possession. 
- Le Vendeur s’engage à communiquer à EXELSIUS dans les plus brefs délais à compter de la date de résiliation, l’état de sa fabrication en cours et de ses stocks  pour 
apurement des comptes. EXELSIUS aura le choix soit de régler le stock au Vendeur au titre de la commande résiliée, soit de le faire détruire aux frais de ce dernier, sauf 
convention particulière entre les Parties. 
- Le Vendeur s’engage à arrêter immédiatement, dès réception de la notification, les fabrications, travaux, études ou prestations en cours. 

18   LITIGES - DROIT APPLICABLE 
La commande liant EXELSIUS au Vendeur est régie par le droit français, à l'exclusion des dispositions de la convention de Vienne du 11 avril 1980 sur la vente internationale 
de marchandises. Tout litige né de la commande qui ne pourrait être résolu à l'amiable sera porté devant le Tribunal compétent de Cannes à l'exception de toute autre 
juridiction, y compris en cas d'action en référé, de pluralité de défendeurs ou d'action en garantie. 


